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LA COMMUNE DE VAL D’ERDRE-AUXENCE RECRUTE 

UN(E) SURVEILLANT(E) DE BAIGNADE SAISONNIER  

POUR LA PERIODE ESTIVALE AU LOUROUX PLAGE 
 

Description : 

La commune de Val d’Erdre-Auxence (5.000 habitants), dont le siège est situé au Louroux-Béconnais, recrute un(e) 
surveillant(e) de baignade saisonnier, pour son espace de baignade « Le Louroux Plage » situé en milieu naturel à 
l’étang du Petit Anjou sur la commune déléguée du Louroux-Béconnais. Sous l’autorité du Directeur général des 
services, du Responsable des services techniques et de la Responsable de la communication, de la culture et de la 
vie associative. 

 

 Date limite de candidature : 21 avril 2024  Date prévue de prise de poste : 6 juillet 2024 
 Type de recrutement : CDD du 6 juillet au 1er septembre 2024  

 

Cadre d’emploi : Educateur Territorial des Activités Physique et Sportives – Catégorie B 

Lieu d’affectation :  Val d’Erdre-Auxence – Commune déléguée du Louroux-Béconnais  

Temps de travail : Temps complet 

 

Missions du poste : 
 Surveillance de la baignade ouverte gratuitement au public afin d’assurer la sécurité des baigneurs. 

 Prévention et rappel des règles de sécurité et des interdictions si nécessaire. 

 Intervention auprès des baigneurs et visiteurs en cas de danger ou de blessure (premiers soins). 

 Installation et retrait du matériel à l’ouverture et à la fermeture de la baignade (flamme de baignade, chaise de 
surveillance, paddle, bibliothèque d’été, transats…). 

 En cas de faible affluence, mise en place d’animations et de petits jeux à destination des enfants et adolescents. 

 Mise à disposition du matériel (gonfleur pour les bouées) et des jeux aux baigneurs (ballons, raquettes, etc.). 

 Suivi journalier de la fréquentation, de la qualité de l’eau, de la météo et de la température de l’eau et de l’air. 

 Prise en compte des conditions météorologiques afin de fermer ou d’interdire la baignade si nécessaire, en accord 
préalable avec les élus et agents référents. 

 Rangement et entretien du local de secours. 

 Baignade surveillée du lundi au vendredi de 13h30 à 19h et le week-end de 13h30 à 20h ; du samedi 6 juillet au 
dimanche 1er septembre 2024. 

 Travail 6 jours sur 7 en binôme et en alternance avec le ou la 2ème surveillant(e) de baignade. 

 Un jour de repos le mardi ou le jeudi. 
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Profil recherché :   

 Diplôme du BNSSA (brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique) ou BPJEPS AAN (brevet professionnel 
de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport - activités aquatiques et de la natation) obligatoire et PSE-1 
(Prévention et secours en équipe de niveau 1). 

 Expérience similaire appréciée. 

 Condition physique en adéquation avec le poste. 

 

 Réactivité 

 Rigueur, organisation 

 Ponctualité 

 Bon relationnel 

 Soucieux de l’image et de la qualité du service public 

 Esprit d’équipe 

 Ecoute, patience 

 Autonomie 

 Discrétion 

 

Candidature :  
CV et copie des diplômes à :  Monsieur le Maire 
 1, place de la Mairie 
 Le Louroux-Béconnais 
 49370 VAL D’ERDRE-AUXENCE 
 

Ou par mail : rh@val-erdre-auxence.fr 
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